
.574 LE PRIX (JOURÂNT

PRoviNcE De Quîuxo

DEPARTEMENT DES TERRES, FORETS,
l'KCIHERES.

SECTION D118 Kt T FORETS

Qndbee, 15 mal 1897.
Avis et par le présenat donné que, conformément

aux sections, 1334.1335 et i336 dm statuts refondu%
de la iprovince de Qtc'b'-c, le. limites à bois ci après
désignéesé, suivanît l'étendue dotnée, plus on moins
et dans l'état où cl.- s ont actuellement, seront
offertes en vente à l'enchère, dans la salle si'e vente
du Départemuent des Terres, Forêts et Pêcheries, en
cette ville, le MARDI, 15 JUIN prochain à DIX
heures ET DEMI Ede l'avant-midi, à la mise à
prix mentionnée cl-après vis-à-vis chaque limite:-

OUata sSupérieur

Limite.

Rivière Ottawa, No 58 .............. 15
c6 684 ............ 32j

44 595 .............. 32

690.............219
60...........'... 22
(M0............. 2l
609............. il
5123............ 50

ce 514 ............ 50
5145............ 50
516 ............ 50
517 ............ 50

~N.No 12, 2e rang. bloc A.. ý......25
~S.No 12,e rang, bloc A......... 25
~N. No 12, Se ranîg, blon A ...... .. 25
Kiviète OJttawa, No 98............560

99............. 50
100............ 50
101............ 50

Rivière LA l'4écle, 524............1il

V. ~ 52 Y -1Ym ,bo ... 2
s. os os eb........... 2

SS. No 2 c'..... cc

140.N3, " "........ 25
N. N 4 g ... ....... 25
S . o 5,... ....... 25

SNo45, do ....... 25

o.SNu 25
N.6k , 1 ......... 25. N , 7 c' 2

N.....................25

.No . ..." ....... 5
.... ... ...25

M3 n " ........ 25
S. 4,SI 4 "....... :25

S.Vo4, ce ............ 25
Y . Y o5, os .. ............. 25

8. SNo 6, " ........ 25
N.....................25

S. N 1.9 . .... ... ...25
N....................25

8.No2, ce ..... 25
N N02, cc..... ce

S. N 3, i 6 ... .... ...25
X. No 4, d...2

MS.No5, " l c ...... 25I4 N.No 6, ce c ...... 25
S. No 6, 'i c ...... 25

.e

$100
100
225

25
25
25
25
25
5
5

25
50
50
5
50
5

*15
40
40
45
'5
20
20
15
15
45
45
20
20
15
15
15

25
25,

20
15~
15
15
15
15
20
20
15
15
15
15
15
15
15
15
15
là

Rivière Roug e, Sud L. 48 $75

N. g. o 8.. 271 100
"4 N. 0., Noc3 .. d

et 04.. 50 40
Lotc Ni miskocbingue-------------...25 90
Rivié.e Btouge %ud[, a ......... 42 75

saîsé-JJaurécj -
Rivière Saint- Maurice. 10 eut......... 50) 40

Trence Nol1oust......... 31 40
66 No 2oues..........50 50
et Io 2 elst............ 40 50

Rivière Mattaw lis, No 10 ... ~........ 48 75
Arrière Rivière du Milien, A.... .... 29 75

Canton Cheshama.................. 41 $200

Mfont vaagy
Cantons Rolette et Roux, Rivière aux

Orignaux. ...... ~........... ,..,... 37 S 50
Canton Lalontaine................. 171 10
Canoton Roux, No 2 ........... .7 50

Ormdvill
Rivière Noirs-, No 47 ............. 33 115 $P0
Canton Armand, No 2 ................ Il1 50

go NoS-----------13 40
ci Not ............ 18 40

Canton Recourt, NoS .... 8415 50
Canton Parke, lo2 ........... 9 20

Valle de la Matapioia
Canton Awantjish ................ 5ô S 25

Rimouaki-Rat
Canton Saint-Veule--------------...14 $ 80

Bmaoetn'e-Oue4g
Rivière Esconmeuac, Nos..........16e 8 35
ltiviè,e Big North, No 1........... 20 50
Turner' er "iok ............ 20 50
Rivière Nouvelle, No 2-----------...50 50

Gaspé Ou-$(
Canton Duche.nsay-Ouest ...... ..... 35J f 25

4 -.ý_ .1&Sant-Charlea
Rivièt No 1..............

2..............
Rivière aux EScre. 14.> I.....

2 ..........
S ..........
4 ..........

Lac Saint Jean-Cenre
Cailtou Mésy, No 2...............

Lac SainU-Jeam-Oueat
Canton R08st,4 N2................

7ý 8 9

4 $20

Lac Saint-Jean. Zîord-Ouca
Rivière Mistsasini---------------...6 $ 12

au Haut................... 8 12
Mistassini, No 1 ............ 6 12

.4 140o2----------.. 9
C ce Nos ........ .... 13 9

Lac Saint1-Jdan.Rst
le Moucouche, No 2 .............. 401 9

Rivière PLalbaie, No 1-.............. 9 12
Rivière Saint-Jean, No 1 ........ 26 25do2 ..... ..84 15
Rivière Mistassini et Sheldrak. No 1 21 25
Rivière Saiut-Nicolaset ShelIraýke, Noi 26 25
ltiv. à la Chasse et Riv. aux Anglais,

Nol1.........................834 25
Can:on Tadousac............. i 10
Canton Arnaud......... ... 30 100

Conditions de la vent.
Cas limite seront adjugées au plus haut enché-

rumeur, sur le paiement dii prix il achoit, en espèce
ou par chèque accepté par ue banque~ inicorporée.
A étant de paiement elles seront immédiatemenut
remises à l'enchère.

Li rente foncière annuelle de trois piastrenfr
mn Ils, ainsi que la taxe du feu, est aussi payable
immédiatement.

Les limites une, fois adjugées seronet sujettfs aux
dispositions des réglementa cate muasit les bois de
la Couronne, unuisâenacta en force ou fiui pourrunt
le devenir plus tard.

Des pistas, itndiquîant les limites ci- fe issns <test.
guéess sont iliposce au 41l'parie.n'-nt des Terne%,

eolêts et P6ch'-ries. , e cette ville, et ait hurlais
des sgents dus terres . t des bois piour il.. diverses
agce àc.ù sont si nés 0ers limîteàe, et ée&utt vi.
sUIbesjusqu'au jour cie la vent,'.

loi. B.-% ni compte loour stublicatiosi di cet avis
ne sers reconnu fi telce pcub ication n'a pas été
expri asément autorisée par le dep2rtenen'..

Ql. A. NANTEL,
Commissaire dis Terres,

Forêts et Pêcheries.

SECTION DES VENTES DR Te IUtES.

Québec. 15 ma 1897.
Avis e&t par le présent donné qune les pouvoirs

d'eau ci-après désignés seront off~erts en vente à
l'enchère, dans la salle de rente du D)épartement
des Terres, Forêts et Pêcheries, en c ette vilte, le
MARDI, 15 JUIN prochain, à DIX heurp ET
DEMIE de l'avant-midi, à la mise à prix men-
tionnée ci-après :

Le"povor d'eau" formé par cette par le de la
rvre ttwa, visé-vis le canton Onalow, aux

rapides et chutes appelée de. Chats, avec lis lie.
situées dans le. limites de la province de Québec,à
une distance de quatre milles de la gare dt Quyon,
du chemin de fer de la Jonction de -Pou tiac au Pa-
cifique. Mis à,ix : J35,000.

Le pouvoir eau formé par la rivière Ottawa,
situé via-à-vis des lots Y os 14, 15 et 16, du premier
rang du canton die Litchfield sux chutes du Grand
Calumet, avec les les adjacentes, le tout situé à une
distance de trois mille, et demi de la gare Clarke,
du chemin de fer de la- Jonction de Pon tiac au Pa-
cifique. MIi à prix : e6900.

Le pou voird'eau formé tsar la rivtoère St, Mau rice,
aux Grandes Chute. de Shaweuegau, avew les flots
situées dans la rivière et qui se trouvent à une
distanop de un mille de la ligne du chemin de fer
Great N orthern. M isà prix : $10, 000.

La vente du pouvoir d'eau des Chats sera sujet'te
aux réserves suivantes, bavoir: La compagnie"I Thie
Upper Ottawa Improvement Company ' couber-
vera la jouissance et la possesion de tous les tra-
vaux, glissoirecc, chauimses, jetée., estacade. qu'elle
construit pur le flottage de. billots et duoisà
Sturgeon Çails, et l'usage du chenal nord de Bllack
Chute, avec le droit de le réparer et d*y avoir
accès au besoin.

Le tout tel que désigné sur les plans déposés
Mor l'information de ceux qui ont l'intention
d'acheter dansala Département des Terrec, Forêts
et Pêcheries, à Québec, et au bureaii de. agents à
Hull.

La mise à prix tel qu'indiquée ci-dessus est
basée sur ne évaluation provenant d'un examen
et d'une tuspection spéciale,

Condtonit de la vente.

Ce. pouvoirs d'eau seront adjugés au plus haut
enchérisseur sur le paiement du prix d'achat en
espèces ou par chèque accepté par ne banque in-
corporée. A défaut da paiement, ils seront immé-
diatemen t remis à l'enchère.

N. B.-Nul compte pour publication de cet avis
ne sera reconnu, ai telle publication u'a pas été
expressément autorisée par le département.

G. A. I4ANTEL,
Commissaire des Terme,

Foi éts et Pêcheries.


